COMITE CONSULTATIF
DE LA LEGISLATION
ET DE LA REGLEMENTATION
FINANCIERES

AVIS N° 2025-38
Le Comité consultatif de la Iégislation et de la réglementation financiéres,
Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 614-2 ;

Vu le projet d’article de loi apportant des corrections aux dispositions de transposition des
directives 2013/36/UE et 2019/878/UE ;

Ayant été consulté par voie écrite, I’'urgence ayant été constatée par un courrier du président en
date du 1° aofit 2025,

Emet un avis favorable sur le projet d’article de loi susvisé.

Fait le 12 septembre 2025. :
Pour le Comité consultatif
de la 1égislation et de la réglementation
financiéres

La Présidente,

Sandrine MENARD






